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Etude sur la gare de triage de Eenens.

Par T. BALMER, chef d'exploitation aux C. F. V.

Malgré les agrandissements successifs la gare de triage

de Renens est menacée d'encombrement aux périodes de

fort trafic. L'encombrement de cette gare aurait pour ré-

su lat de paralyser le transport des marchandises sur toutes

les lignes aboutissantes et se répercuterait immédiatement

sur les gares de Genève, St-Maurice, Fribourg,

Payerne, Yverdon et Vallorbe, qui auraient à retenir les

.trains de marchandises se dirigeant vers Renens.

Le fonctionnement normal du triage de Renens doit

donc être assuré à tout prix, même aux périodes les plus

chargées de l'année, et le but de cette étude est d'en rechercher

les moyens.

Mouvement des trains.

L'horaire prévoit à la charge journalière du triage 32

trains de marchandises réguliers à composer pour le

départ et 37 trains réguliers à décomposer à leur arrivée ; à

ces trains réguliers il convient d'ajouter 25 trains facultatifs

arrivants et 16 trains facultatifs partants. Ces trains se

répartissent comme suit entre les différentes lignes :

Trains réguliers Trains facultatifs
arrivants partants arrivants partants

Lausanne-Renens 6 3 — —

Genève- b 8 7 7 4

Vallorbe b 5 3 3 2

Yverdon b 7 7 5 3

Payerne » 2 1 — 1

Fribourg b 2 3 4 4

St-Maurice »

Total

7 8 6 2

37 32 25 16

Le mouvement est donc de 69 trains réguliers et de 41

trains facultatifs; en tout, 110 trains.

Les installations.

Pour faire face à ce mouvement, le triage de Renens

dispose de 24 voies, dont la longueur varie de 361 à 574

mètres. Toutes ces voies ont une destination spéciale ; il

n'en reste aucune, ni libre, ni en réserve.

Actuellement, les voies sont attribuées comme suit aux

différentes opérations :

6 voies de réception (les trois extrêmes de chaque côté),

5 » de formation, au centre,
2 » de manœuvre au chariot, au centre,

10 b de garage par destination,
1 » de garage des vagons vides pour la répartition.

Ces 24 voies communiquent à l'orient à deux voies de

tiroir, parallèles aux voies principales de la ligne Lausanne-

Renens, avec une inclinaison de 10 °/00 vers le triage.

Un chariot électrique (avec réserve à vapeur) est

installé au centre, à travers toutes les voies ; il partage ainsi

le faisceau des 24 voies parallèles en deux champs

distincts.

Les opérations.

Une locomotive spéciale vient prendre le train à

décomposer sur la voie de réception pour l'amener sur l'une

des voies du tiroir ; dès qu'elle est devenue libre elle

redescend par l'autre voie du tiroir, pour y amener un train

suivant, et ainsi de suite.

Du tiroir, les vagons s'écoulent sur l'une des 13 voies

de manœuvre ou de garage par destination. Après que les

vagons ont dépassé le piquet de police, ils sont arrêtés au

moyen de sabots; et, le sabot étant immédiatement retiré,

ils continuent de leur propre impulsion, pour joindre la

tranche de vagons se trouvant déjà sur la même voie.

En temps ordinaire, le triage de Renens nécessite, à

part le chariot qui fonctionne pendant 22 heures, le travail

de trois locomotives pendant les heures ci-après:

La locomotive du tiroir 21 heures

La lre locomotive de formation 24 b

La 2» » » 10 b

Total 55 heures

Le débit du triage.

Le débit du triage dépend essentiellement du rendement

du plan incliné.
On peut admettre que les mouvements de véhicules,

s'ébranlant du tiroir vers les voies du triage, peuvent se

succéder de minute en minute, ce qui permettrait 1440

mouvements par journée pleine de 24 heures. Il faut

interrompre l'écoulement du tiroir pour y amener les trains à

trier ; on peut évaluer à 10 minutes le temps nécessaire à
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